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FEDERATION NATIONALE DES BISTROTS DE PAYS 

Le Grand Carré, 13 Bd des Martyrs – 04300 FORCALQUIER 

      

 

STATUTS 
 

 

Adoptés par l’assemblée générale extraordinaire du 19 novembre 2010. 

Modifié par l’assemblée générale du 28 mars 2022. 

 

ARTICLE 1 : DENOMINATION 

 

Il est fondé, entre les personnes physiques ou morales adhérant aux présents Statuts, une association 

régie par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Août 1901, ayant pour dénomination 

« Fédération Nationale des Bistrots de Pays » 

La durée de la Fédération est indéterminée. 

 

ARTICLE 2 : OBJET 

 

La Fédération a pour objet de promouvoir, de développer et d’animer la marque Bistrots de Pays®, 

d’encourager la création de Bistrots de Pays dans le respect de la charte établie sous le contrôle de 

l’association « Bistrots de Pays », ainsi que d’animer et de représenter le réseau des Bistrots de Pays 

et ses initiatives de manière partenariale.  

Elle peut également mener toute action complémentaire contribuant à l’animation et au maintien de 

la vie économique en milieu rural. Afin de favoriser la réalisation de cet objet, la Fédération 

Nationale des Bistrots de Pays pourra, de façon habituelle, vendre des produits et fournir des services 

liés à la marque Bistrot de Pays®. 

 

ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays est fixé à :  

4 impasse des Cordeliers 

04300 Forcalquier 

Il pourra être transféré, par simple décision du Conseil d’Administration. La ratification par 

l’Assemblée Générale sera nécessaire.  

 

ARTICLE 4 : COMPOSITION 

 

4.1. les membres adhérents 

 

Les adhérents de la Fédération sont répartis au sein de trois collèges.  

- Collège des établissements labellisés Bistrots de Pays 

- Collège des gestionnaires territoriaux 

- Collège des membres de droit 
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La composition de ces collèges est spécifiée par le Règlement Intérieur de la Fédération Nationale 

des Bistrot de Pays. 

 

4.2. Les membres d’honneur 

 

Le Conseil d’Administration peut décider de l’attribution du titre de membre d’honneur à toute 

personne ayant apporté de services ou une contribution exceptionnelle à la promotion ou à la 

diffusion du concept Bistrot de Pays®. Les membres d’honneurs n’ont pas de voix délibérative et 

sont dispensés de cotisation. 

 

ARTICLE 5 : ADMISSION 

 

Pour faire partie de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays, il faut être agréé par le bureau. 

L’acquisition de la qualité de membre de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays, quel que soit 

le collège d’appartenance, oblige chaque membre à respecter les Statuts, le Règlement Intérieur et 

l’ensemble des contrats et procédures en vigueur au sein de la Fédération Nationale des Bistrots de 

Pays. 

Le Règlement Intérieur stipule le formalisme attaché à l’admission de nouveaux membres.   

 

ARTICLE 6 : EXCLUSION-DEMISSION 

 

La qualité de membre se perd par : 

- démission ou cessation d’activité.  

- exclusion ou radiation par le Conseil d’Administration, en cas d’infraction aux Statuts et au 

Règlement Intérieur ou d’action incompatible avec les buts de la Fédération Nationale des 

Bistrots de Pays ou tout autre motif grave.  

 

Le Règlement Intérieur en précise les mécanismes.  

 

ARTICLE 7 : PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

 

La violation des Statuts ou du Règlement Intérieur constitue pour les membres une faute susceptible 

d’être sanctionnée. L’organe compétent pour la mise en œuvre de la procédure disciplinaire est le 

Conseil d’Administration, ou le Bureau par délégation. 

La procédure disciplinaire respectera le principe du contradictoire. L’adhérent concerné devra 

pouvoir présenter sa défense devant le Conseil d’Administration. Une convocation adressée en lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, indiquera les faits et  griefs retenus et la sanction 

encourue et fixera la date de l’entretien ou de la transmission des éléments constitutifs de la défense. 

A l’issue de cette phase, le Conseil statuera sur le cas d’espèce. La procédure disciplinaire ne 

s’applique pas aux radiations d’office. 

 

ARTICLE 8 : RESSOURCES 

 

Les ressources de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays comprennent :  

- les cotisations de ses membres, 

- les droits d’usage de la marque pour certaines catégories de membres (Bistrots de Pays, 

gestionnaires territoriaux, mandataires…), 
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- les subventions ou contributions accordées par l’Union européenne, l’Etat, les collectivités 

territoriales et les organisations ou entreprises privées (partenariats, mécénat…), 

- le revenu de ses biens, 

- les sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par la Fédération Nationale des 

Bistrots de Pays, 

- les emprunts, 

- les donations diverses, 

- et toute autre ressource autorisée par la loi et la réglementation. 

 

L’assiette des cotisations est fixée par le Règlement Intérieur. Elle peut être différente selon les 

catégories d’adhérents. Les membres d’honneur sont dispensés de verser une cotisation. La cotisation 

est révisable chaque année sur proposition du Bureau. Cette révision doit être approuvée par le 

Conseil d’Administration. 

 

ARTICLE 9 : CONSEIL D’ADMINISTRATION ET BUREAU 

 

La Fédération Nationale des Bistrots de Pays est administrée par un Conseil d’Administration dont 

les fonctions sont gratuites. Ce conseil est composé d’au moins 11 représentants élus pour 3 ans. Les 

sortants sont rééligibles. Les représentants au Conseil doivent jouir de leurs droits civils et civiques. 

En cas de vacance d’un ou plusieurs postes de membres du Conseil d’Administration, ce dernier peut 

procéder à une ou plusieurs nominations à titre provisoire (cooptation). Le Conseil d’Administration 

est tenu de procéder à ces nominations lorsque le nombre de ses membres est réduit à sept. Ces 

cooptations sont soumises à la ratification de la plus prochaine Assemblée Générale. Si cette 

ratification est refusée, les délibérations prises et les actes accomplis par le Conseil d’Administration 

depuis la ou les cooptations n’en demeurent pas moins valables. Les membres du Conseil cooptés ne 

sont investis de leurs fonctions que pour la durée restant à courir du mandat de leurs prédécesseurs. 

 

Le Règlement Intérieur fixe les règles de représentation des collèges. 

 

Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation du président ou, à défaut, sur la demande d’au 

moins quatre administrateurs.  

 

Le Conseil d’Administration désigne parmi ses membres, un Bureau qui constitue l’organe de 

direction de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays. Cette élection intervient à chaque 

modification du Conseil d’Administration, dès la première réunion, à bulletin secret et à la majorité 

simple des suffrages exprimés. Les membres du Bureau sont rééligibles, à condition de faire partie 

du Conseil d’Administration.  

 

Le Bureau est composé au minimum :  

- d’un Président 

- d’un Trésorier 

- d’un Secrétaire 

 

Sur décision du Conseil d’Administration, le Bureau peut s’adjoindre un ou deux Vice-présidents, un 

Trésorier adjoint, un Secrétaire adjoint. Il est établi un procès-verbal de chaque réunion du Bureau. 

 

Plus largement, le Conseil d’Administration peut s’adjoindre, même temporairement, toute personne 

qu’il jugera utile d’associer à son action, en raison de ses responsabilités ou de ses compétences. 
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Le Conseil d’Administration a les pouvoirs les plus étendus en ce qui concerne l’administration et la 

gestion de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays, dans le cadre des orientations définies par 

l’Assemblée Générale. Il est habilité à prendre toute décision qu’il juge utile pour réaliser les buts 

prévus à l’article 2 des présents Statuts. 

Le Conseil rend compte de son activité et de sa gestion à l’Assemblée Générale. 

 

Pour toute décision mettant en cause l’identité ou le devenir de la marque Bistrots de Pays®, 

l’association éponyme pourra exercer un droit de véto par l’intermédiaire de ses représentants. 

 

ARTICLE 10 : REGLEMENT INTERIEUR 

 

Le Règlement Intérieur, proposé par le Conseil d’Administration et approuvé par l’Assemblée 

Générale, fixe les dispositions non inscrites aux présents Statuts et nécessaires à l’administration de 

la Fédération Nationale des Bistrots de Pays dans le respect des dispositions légales et réglementaires 

en vigueur. Il est porté à la connaissance des adhérents et remis par tout moyen aux adhérents et 

dirigeants (remise en main propre, courrier postal, courrier électronique). Il s’impose aux adhérents 

et aux dirigeants au même titre que les Statuts. La violation du Règlement Intérieur constitue pour les 

membres et les dirigeants une faute susceptible d’être sanctionnée.  

 

ARTICLE 11 : ASSEMBLEE GENERALE 

 

L’Assemblée Générale comprend tous les membres de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays 

quelque soit leur titre d’affiliation, à jour de leur contribution financière. La condition de la 

contribution financière n’est pas requise pour les membres d’honneur, étant donné qu’ils sont 

dispensés de cotisations. Quinze jours au moins avant la date fixée les membres de la Fédération 

Nationale des Bistrots de Pays sont convoqués par le Secrétaire ou un représentant dûment mandaté 

par le Bureau. L’ordre du jour, porté sur les convocations, ainsi que la date et le lieu, sont fixés par le 

Président. 

 

Le Président assisté des membres du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée et expose le 

rapport moral et le rapport d’activités de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays. Le Trésorier – 

ou en cas d’empêchement, un administrateur – rend compte de la gestion et soumet le bilan à 

l’approbation des représentants des collèges à l’Assemblée. Le Président soumet le bilan et le budget 

prévisionnel à l’approbation des représentants des collèges à l’Assemblée Générale. Ne sont traitées 

lors de l’Assemblée Générale que les questions soumises à l’ordre du jour. 

 

Le cas échéant, il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour au remplacement des membres 

sortants du Conseil. Il y sera procédé par un vote à bulletin secret si au moins un  membre de la 

Fédération Nationale des Bistrots de Pays en fait la demande. 

 

ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

Pour les questions concernant la modification des Statuts, les changements d’orientation de la 

politique générale ou la dissolution volontaire de la Fédération, ou bien sur demande de plus de la 

moitié des membres de la Fédération à jour de leur contribution financière, le Président peut 

convoquer une Assemblée Générale extraordinaire selon les modalités prévus à l’article 11 des 

présents Statuts. 



Page 5 sur 5 
Statuts de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays adoptés le 19/11/2010, modifié le 28/03/2022 

ARTICLE 13 : CONSEIL D’ORIENTATION 

 

Le Conseil d’Orientation a pour objet d’apporter un avis autorisé sur les actions accomplies et 

d’émettre des préconisations sur les actions à venir. 

Ce Conseil d’Orientation rassemble des partenaires institutionnels et les partenaires ressources de la 

Fédération Nationale des Bistrots de Pays, qui disposent chacun d’une voix consultative. Ce Conseil 

se réunit à la demande du Président. 

En tant que de besoin, le Conseil d’Administration aura la possibilité d’associer à ses travaux les 

membres du Conseil d’Orientation. Les modalités de son fonctionnement sont régies par le 

Règlement Intérieur de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays. 

 

ARTICLE 14 : DISSOLUTION 

 

La dissolution de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays, peut être décidée par une Assemblée 

Générale extraordinaire conformément à l’article 12 et selon les modalités de convocation prévues 

par les présents Statuts, si la proposition recueille au moins les deux tiers des voix des membres 

adhérents de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays, présents ou représentés. 

Si la dissolution est votée, l’Assemblée Générale extraordinaire désigne un commissaire chargé de la 

liquidation de l’actif de la Fédération Nationale des Bistrots de Pays, lequel sera dévolu, 

conformément aux décisions prises par l’assemblée qui aura voté la dissolution et dans le respect des 

dispositions de l’article 9  de la loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901. 

 

 

Fait à Forcalquier, 

Le 29 mars 2022 

 

 

Le Président 

 

 

Charles-Edouard BARBIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Trésorière 

 
Sylvie SEBERT 
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